
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 29 septembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 22 septembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 23 6 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Marie-Claude
MASSON,  M. Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M.
Amar MANSOURI,  M. Olivier CAPELLA,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian
CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M. Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M.
Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir  à  Mme  Marie-Claude MASSON,  Mme  Charlotte MARLIAC donne  pouvoir  à  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO, Mme Delphine FAURAND donne
pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP

MARCHÉ DU PETIT SORCIER - PROTOCOLE D'ACCORD ENTRE LA VILLE DE GRIGNY ET LA
SOCIÉTÉ WARNER BROS ENTERTAINMENT INC.

La Ville de Grigny organise depuis plusieurs années le Marché du Petit Sorcier en octobre.

Cette manifestation, dédiée à l’univers de la magie et de la sorcellerie, rencontre un succès croissant,
tant en terme de public, que d’exposants, d’artisans et d’artistes y participant.

Considérant que Warner détient et/ou contrôle un large portefeuille de droits de propriété intellectuelle
qui inclut notamment les droits d’auteur et les marques portant sur la série de films « Harry Potter », et
éléments y afférents ;

Considérant que, dans le cadre des échanges intervenus entre la Ville et la Société Warner Bros
Entertainment Inc., il a été convenu un protocole d’accord, pour un montant de 10 000 €, quant à
l’utilisation de certains éléments dont les droits de propriété intellectuelle détenus par Warner ont été
utilisés lors des éditions 2019, 2021 et 2022 du Marché du Petit Sorcier ;

Vu le protocole d’accord ci-joint,
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER le protocole d’accord  ci-joint tel que présenté en séance ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit protocole d’accord.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0

Abstention(s) 5
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 29 septembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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